
Conditions pour concourir ICSAP 2026 
 

En interne : 
Les candidats doivent être ingénieur et/ou architecte d’administrations 
parisiennes et avoir accompli, en position d’activité ou de détachement, et au 
moins 5 ans de services effectifs dans leur corps au 1er octobre de l’année du 
concours. 

 

En externe : 
Les candidats doivent être titulaire au 31 décembre 2025 d’un diplôme 
d’ingénieur délivré : 

a-      sans condition d’ancienneté, par l’école polytechnique, l’école des ponts 
ParisTech ou l’institut des sciences et industries du vivant et de l’environnement 
– AgroParitech. 

b-      depuis au moins quatre ans, par un établissement d’enseignement supérieur 
habilité, dans les conditions des articles L642-2 et suivants du Code de 
l’éducation, autres que les écoles du premier alinéa. Cette condition d’ancienneté 
sera revue à cinq ans à partir de 2026. 

c-       Ce concours est également ouvert aux candidat·e·s titulaires de qualifications 
au moins équivalentes reconnues dans les conditions fixées par le décret du 13 
février 2007. 

Équivalence de diplôme 

·         Si vous ne détenez pas le diplôme exigé, vous pouvez néanmoins être 
autorisé·e· à concourir si vous obtenez une décision d’équivalence délivrée par la 
commission d’équivalence pour l’accès aux concours des administrations 
parisiennes (CEACAP) ou d’une autre commission d’équivalence. Pour plus de 
précisions, se reporter à l’annexe 1. 
Dérogation aux exigences de diplôme 

·         Les pères et mères d’au moins trois enfants, qu’ils·elles élèvent ou ont élevés, 
peuvent prendre part au concours sans avoir à justifier d’un de ces titres ou 
diplômes. 

·         Les sportif·ve·s de haut niveau, figurant sur une liste fixée chaque année par 
le·la ministre chargé·e des sports, sont dispensé·e·s de la condition de 
diplôme.       
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